
 

Délibération du 14 octobre 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

 

Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Bisontine  

(AUDAB) 

 

 

Rapporteur : Mme Paulette GUINCHARD, Députée, Présidente de l’AUDAB 

 

 

Statut : 

 

 

Association loi 1901 

 

Date de création : 

 

 

13 décembre 2000 
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Siège social : 

 

 

Hôtel Jouffroy – 1 rue du Grand Charmont  

25000 BESANCON 

 

Nom de la Présidente : 

 

 

Paulette GUINCHARD 

 

Membres : 

(institutions) 

 

C.A.G.B. – Etat – SMSCoT – Département du 

Doubs – Communes de la C.A.G.B. – Communautés 

de communes 
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Représentants de la C.A.G.B. : 

 

 

16 à l’Assemblée Générale 

7 au Conseil d’Administration 

Bureau : P. Guinchard, J-C Chevailler, J-P 

Dillschneider 

 

 

 

Budget 2005 : 

 Fonctionnement : 1 015 409 € 

 

Montant participation C.A.G.B. : 

Représentant (en %) 

 

 

En fonctionnement : 350 000 € 

soit 34,47 % du budget de fonctionnement 2005. 

(Exceptionnellement la contribution annuelle de la 

CAGB se monte à 350 000 € suite à un résultat 

excédentaire en 2004, la participation habituelle est 

de 400 000 €). 

 L
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Nombre de salariés : 

 

14 CDI et 3CDD 

 

Objectifs : 
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Activités : 

 

 

- Etre un espace de rencontre, de réflexion, de 

concertation et de mémoire pour les différents 

partenaires concourant au développement 

économique, social et urbain de l’agglomération 

de Besançon 

- Proposer, par la permanence de ses observations 
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 et analyses, une perspective d’ensemble à ses 

membres 

- Mener des réflexions d’aménagement et 

d’urbanisme dans l’intérêt commun de ses 

membres en articulant les domaines de l’habitat, 

de l’économie, des transports et de 

l’environnement 

- Mettre en œuvre les mesures propres à assurer 

l’information de la population (publications, 

réunions d’information, expositions, colloques,…) 
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Le Conseil d’Administration puis l’Assemblée 

Générale approuvent chaque année un programme 

partenarial d’activités qui précise les missions de 

l’audab. 

 

Mme Paulette GUINCHARD, Députée, Présidente de l’Agence d’Urbanisme de 

l’Agglomération Bisontine a exposé au Conseil de Communauté les activités et les 

perspectives de l’AUDAB pour les années à venir. 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   


